
Parlement européen
Textes adoptés par le Parlement
Edition provisoire : 12/12/2001

***II

Accès aux réseaux de communications électroniques et aux
installations associées (directive "accès" )
A5-0434/2001

Résolution législative du Parlement européen relative à la position commune du Conseil en
vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil concernant l'accès
aux réseaux de communications électroniques et aux installations associées, ainsi qu'à leur
interconnexion (directive "accès" ) (10418/1/2001 - C5-0416/2001 - 2000/0186(COD))
(Procédure de codécision : deuxième lecture)
Le Parlement européen,
- vu la position commune du Conseil (10418/1/2001 - C5- 0416/2001(1)),
- vu sa position en première lecture(2) sur la proposition de la Commission au Parlement
européen et au Conseil (COM(2000) 384(3)),
- vu la proposition modifiée de la Commission (COM(2001) 369(4)),
- vu l'article 251, paragraphe 2, du traité CE,
- vu l'article 80 de son règlement,
- vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission de l'industrie, du commerce
extérieur, de la recherche et de l'énergie (A5-0434/2001),
1. modifie comme suit la position commune;
2. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.

Amendement 29
Considérant 8 bis (nouveau)

Position commune du Conseil Amendements du Parlement
(8 bis) Les utilisateurs finals doivent
bénéficier de l'interopérabilité, laquelle est un
objectif important du présent cadre
réglementaire. Favoriser l'interopérabilité
constitue l'un des objectifs des autorités
réglementaires nationales aux termes du
présent cadre, qui impose également à la
Commission de publier une liste de normes
et/ou de spécifications couvrant la fourniture
de services, d'interfaces techniques et/ou de
fonctions de réseau, afin d'encourager
l'harmonisation des communications
électroniques. Les États membres devraient
promouvoir l'utilisation des normes et/ou
spécifications publiées, dans la mesure
strictement nécessaire pour assurer
l'interopérabilité des services et pour
accroître la liberté de choix des utilisateurs.

Amendement 31
Considérant 12



(12) Cet examen devrait être réalisé au moyen d'une analyse
économique du marché fondée sur la méthodologie du droit de
la concurrence. L'objectif est de réduire progressivement la
réglementation sectorielle ex ante au fur et à mesure que la
concurrence s'intensifie sur le marché. Toutefois, cette
procédure tient également compte de l'éventuelle apparition de
nouveaux goulets d'étranglement liés au progrès technique qui
pourrait nécessiter l'application de règles ex ante, par exemple
dans le domaine des réseaux d'accès à large bande. Il est bien
possible que la concurrence se développe à des rythmes
différents selon les segments du marché considérés et selon les
États membres, et il faudrait que les autorités réglementaires
nationales aient la possibilité d'alléger les obligations
réglementaires sur les marchés où la concurrence permet
d'atteindre les résultats escomptés. Pour faire en sorte que,
dans des circonstances similaires, les acteurs du marché soient
traités de la même façon dans tous les États membres, la
Commission devrait pouvoir veiller à l'application harmonisée
des dispositions de la présente directive. Les autorités
réglementaires nationales et les autorités nationales
compétentes en ce qui concerne l'application de la législation
en matière de concurrence devraient, le cas échéant,
coordonner leurs actions pour faire en sorte que le remède le
plus approprié soit appliqué. La Communauté et ses États
membres ont pris, dans le cadre des négociations sur les
services de télécommunications de base qui se sont déroulées
sous les auspices de l'Organisation mondiale du commerce, des
engagements relatifs à l'interconnexion des réseaux de
télécommunications qui doivent être respectés.

(12) Cet examen devrait être réalisé au moyen d'une analyse
économique du marché fondée sur la méthodologie du droit de
la concurrence. L'objectif est de réduire progressivement la
réglementation sectorielle ex ante au fur et à mesure que la
concurrence s'intensifie sur le marché. Toutefois, cette
procédure tient également compte des problèmes de transition
sur le marché, tels que ceux qui sont liés à l'itinérance
internationale, et de l'éventuelle apparition de nouveaux
goulets d'étranglement liés au progrès technique qui pourrait
nécessiter l'application de règles ex ante, par exemple dans le
domaine des réseaux d'accès à large bande. Il est bien possible
que la concurrence se développe à des rythmes différents selon
les segments du marché considérés et selon les États membres,
et il faudrait que les autorités réglementaires nationales aient la
possibilité d'alléger les obligations réglementaires sur les
marchés où la concurrence permet d'atteindre les résultats
escomptés. Pour faire en sorte que, dans des circonstances
similaires, les acteurs du marché soient traités de la même
façon dans tous les États membres, la Commission devrait
pouvoir veiller à l'application harmonisée des dispositions de
la présente directive. Les autorités réglementaires nationales et
les autorités nationales compétentes en ce qui concerne
l'application de la législation en matière de concurrence
devraient, le cas échéant, coordonner leurs actions pour faire
en sorte que le remède le plus approprié soit appliqué. La
Communauté et ses États membres ont pris, dans le cadre des
négociations sur les services de télécommunications de base
qui se sont déroulées sous les auspices de l'Organisation
mondiale du commerce, des engagements relatifs à
l'interconnexion des réseaux de télécommunications qui
doivent être respectés.

Amendement 30
Considérant 21 bis (nouveau)

(21 bis) Pour assurer le fonctionnement efficace du marché
des communications électroniques transnationales, la
Commission devrait contrôler les éléments de coût qui
contribuent à déterminer le prix à l'usager final et publier les
informations recueillies.

Amendement 7
Considérant 21 ter (nouveau)

(21 ter) Le développement du marché des communications
électroniques, avec ses infrastructures associées, pourrait
avoir des effets néfastes sur l'environnement et sur les
paysages. Aussi les États membres devraient-ils surveiller ce
processus et, au besoin, prendre des mesures afin de réduire
le plus possible ces effets en concluant des accords et autres
arrangements appropriés avec les autorités compétentes.

Amendement 27
Article 6, paragraphe 3

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les États
membres peuvent autoriser leur autorité réglementaire
nationale, lors de l'entrée en vigueur de la présente directive et
à intervalles réguliers par la suite, à réexaminer les conditions
appliquées conformément au présent article, en procédant à
une analyse de marché conformément à l'article 15, paragraphe
1, de la directive 2001/../CE (directive "cadre" ), afin de
déterminer s'il convient de maintenir, de modifier ou de

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les États
membres peuvent autoriser leur autorité réglementaire
nationale, dès que possible après l'entrée en vigueur de la
présente directive et à intervalles réguliers par la suite, à
réexaminer les conditions appliquées conformément au présent
article, en procédant à une analyse de marché conformément à
l'article 15, paragraphe 1, de la directive 2001/../CE (directive
"cadre" ), afin de déterminer s'il convient de maintenir, de



supprimer les conditions appliquées. modifier ou de supprimer les conditions appliquées.

Amendement 28
Article 7, paragraphe 3

3. Les États membres veillent à ce que, immédiatement après
la date d'application visée à l'article 18, paragraphe 1,
deuxième alinéa, et à intervalles réguliers par la suite, les
autorités réglementaires nationales procèdent à une analyse du
marché, conformément à l'article 15 de la directive 2001/../CE
(directive "cadre" ), pour déterminer s'il y a lieu de maintenir,
de modifier ou de supprimer ces obligations. Les parties
concernées par cette modification ou cette suppression
d'obligations en sont averties dans un délai approprié.

3. Les États membres veillent à ce que, dès que possible après
l'entrée en vigueur de la présente directive et à intervalles
réguliers par la suite, les autorités réglementaires nationales
procèdent à une analyse du marché, conformément à l'article
15 de la directive 2001/../CE (directive "cadre" ), pour
déterminer s'il y a lieu de maintenir, de modifier ou de
supprimer ces obligations. Les parties concernées par cette
modification ou cette suppression d'obligations en sont averties
dans un délai approprié.

Amendement 19
Article 8, paragraphe 3, alinéa 2

Dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu'une autorité
réglementaire nationale entend imposer aux opérateurs qui
disposent d'une puissance significative sur le marché des
obligations en matière d'accès ou d'interconnexion plus strictes
que celles qui sont énoncées aux articles 9 à 13, elle soumet
cette demande à la Commission. La Commission, agissant
conformément à l'article 14, paragraphe 2, prend une décision
donnant l'autorisation ou interdisant à l'autorité réglementaire
nationale de prendre ces mesures.

Dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu'une autorité
réglementaire nationale entend imposer aux opérateurs qui
disposent d'une puissance significative sur le marché des
obligations en matière d'accès ou d'interconnexion autres que
celles qui sont énoncées aux articles 9 à 13, elle soumet cette
demande à la Commission. La Commission, agissant
conformément à l'article 14, paragraphe 2, prend une décision
donnant l'autorisation ou interdisant à l'autorité réglementaire
nationale de prendre ces mesures.
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